
*43
x

SI G N I F I E E S
P O U R  fieur- H u gue s  D E L A V I L L E ,  

M archand Drapier , &  autres , Appellants.

C O N T R E  f i eur A n t oi n e - F r a n c o i s  

B A R T H E L E M Y , Intimé.
CE  n’ eft pas feulement de la rhétorique 

|  dont on eft obligé de faire grâce à la,
Partie adverfe ,  c 'eft de tout en géné- 
r a l , &  particulièrement de ce qu’elle 

s’ oublie, en parlant avec une efpece de mépris des 
Appellants , que la naiffance , &  particulièrement 
la probité mettront toujours au deffus d’elle.

L a  conteftation fournit la preuve de leurs droi
tures ; c e  n’eft  pas avec des écrits clandeftins qu’ ils 
défendent leurs droits &  qu’ils réclament une 
propriété que la loi leur affure; ce n’eft pas par
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des vifites fréquentes &  réitérées qu’ ils cherchent 
à. s’attirer le fuffrage des Membres de TAréopa
ge ; ce .n’efl: pas par des plaintes forcées & -d e s  
épithetes calomnieufes qu’ils’cherchent à les atten

d r i r  &: à les é m o u v o ir ,,cé it  avec  le fecours de la 
; l o i , c’efl: d’elle feule qu’ils attendent le fuccès d’une 
affaire que le fieur Barthélémy a déjà, fait durer,, 
trois ans, &c qu’il vouloit encore reculer.

Cette affaire, auiïi évidente qu’elle eft '{impie.,
; fe réduit au point de favoir il la procuration du 
iieur Chevalier lui.donnoit pouvoir de confentir 

.décharge au profit des Appellanrs de la rente de 
,83 livres , ou G elle^ne le luidonnoit pas;la  force 

,de.cette  vérité eft .enfin échappée, à la Partie ad-
■ verfe , à la fin d elà  page 14. de fes réponfes a fup- 
-plément, &c du deuxième feuillet verfo de fou
• mémoire clandeftin. C.’efl: donc fous ce feul point 
,de vue que cette affaire doit être traitée : l’énon- 
¿dation du domicile des P arties, &  toutes les ré
gies de la fÿntaxe feront rejettées dans cet cuvra-

■ ge comme'étrangères à 'la conteftation, &  plus 
^dignes d’un Ecolier que du Barreau.

Une.décharge de rente en matière de retrait.,
: n ’efl: autre choie , &  ne peut être confiderée que 
comme U quittance d’un rembourfement fictif; que 
•l’on confidére le mot en lu i-m ê m e , que l’on en 
.examine l’effet &  les fuites , il ne prélente pas 
«d’autres fens: celui qui a décharge de la rente a la 
.quittance de cette rente, & vicc yeffi. , celui qui a 
.la quittance du-rembourfement a également d̂ o- 
¿charge .de .la.rente.
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D e ce point cle fait inconteftable dérivent les 
coniéquences les plus fortes : le fieur Chevalier 
avoit les pouvoirs les plus amples de liquider , 
traiter , tranjiger , compoferfur le tout ou partie 
des droits de f a  fœ ur de donner du temps & dè 
recevoir à T'expiration du terme • * *  il avoit donc 
pouvoir de liquider, traiter, tranfiger &  compo
fer lur cette rente ; il avoit donc pouvoir d’en re
cevoir le rembouriement, d’en donner quittance,
&  par conféquent celui de.donner décharge.

C e t argument eft fans répliqué ; quelle" voie 
prend donc le fieur Barthélémy pour le détruire? 
il n’a pas de moyens , il a recours aux abiurdités : 
la rente, dit-il, neprovenoitpasdelafuccejjïon? * * * '
&  dans la même phrafe il eft obligé de convenir 
que cette rente a été créée pour partie du prix de la' 
fucceffion , comment cela peut-il être \

En ramenant les faits au vrai point de vue fur 
lequel ils fe préfentent, il n’eft pas permis de dou
ter que la rente dont il s’agit provenoitde laiiic- 
ceiïion , qu’elle faifoit partie des droits de la de- 
nioifelle Chevalier dans cette même fucccifion, 
qu’elle fera partie de la maiïè de cette fucceiïion lo rs 
du partage qui fe fera entr’elle &  fon frere , <îk par 
conféquent il n’eft plus permis de douter que le iieur 
Chevalier avoit pouvoir de dônner la décharge 
piiifqu’ il avoit tout pouvoir fur les biens 6c lur les

* Page 17 du M ém oire imprimé. •
** Page 23 , idem.
* * *  Page 10 des réponfes au Supplément.
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droits que pouvoit avoir Îa fœur dans cette même 
fucceiïion.

11 y  a de la fubtilité &  de la mauvaife foi à pré
tendre que cette procuration a été coniomméepar 
la vente feule du bien de Targnac,; il fuiîit de 
lire la procuration pour être convaincu du con
traire; elle efl: copiée à la fin de la réponfe du fieur 
Barthélémy ; le partage entre les héritiers n’eft pas 
même fait aujourd’hui,, toutes les affaires de cette 
fucceiïion ne font pas liquidées, celles fujettes à 
cette conteftation ne font pas jugées, &  on a l ’im
pudence de foutenir que la vente feule qu’a fait le 
fieur Chevalier a terminé fes pouvoirs.

L e  fieur Barthélémy a eu la mauvaife foi de 
-foutenir que là demoiièlle Chevalier avoit recon
n u , au moyen d’une nouvelle procuration qu’elle 
a donné en 17 7 3  au fieur M io ch e , que celle 
de fon frere étoit finie dès le moment de la ven
te du bien de Targnat. Mais convaincue du con
traire par la révocation que contient cette nou
velle procuration de celle qu’elle avoit donné 
précédemment à fon frere, elle n’a pas la bonne 
io i  d’avouer fon t o r t , &  elle iè contente de gar
der le filence à cet égard ; ce filence doit être 
•regardé comme un a v e u , il faut donc dire'que 
‘la procuration donnée en 1768 au .fieur Cheva
lier fubiîftoit en 1 7 7 0 ,  puifqu’elle fubfiftoit en 
* 7 7 3 ,  &  qu’à cette derniere époque il a fallu 
•une révocation pour l’anéantir.

»Ces moyens iont déciüfs, le fieur Chevalier
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avoît pouvoir de donner la décharge, Tes fo u *  
voirs n’ont été finis qu’en 17 7 3  par la procura
tion de revocation , il a donc pu donner la dé
charge qui donne lieu à la conteilation.

Enfin la décharge de la demoifelle Chevalier 
levé tous les doutes ; le fieur Barthélémy n’eit-il 
pas renvoyé indemne, il a la quittance , ou fi l’on 
veu t, la décharge d e là  rente du fieur C hevalier, 
qui avoir pouvoir fufïifant pour la d o n n er, ôc 
la ratification de cette décharge de la demoifelle 
Chevalier.

L a  queftion Tefolue , le fieur Barthélém y doit 
-payer 6c rembourfer les détériorations qu’il a 
commis dans le bien retrait ; c’eft contre vérité 
qu il a prétendu n’avoir acheté ce bien qu’au 14, 
A v r i l  1 7 7 0 ,  6c en l’état on il étoit alors, fon con
trat d’acquiiition prouve le contraire, puiiqu’il l’a

•acheté en l'état où i l  ¿toit lors du partage ; il vient 
de convenir dans le commencement de fes répon
ses au Supplément qu’il étoit propriétaire depuis 
le partage, que c-eft en vertu du fous-ieing privé, 
dont il a nié l’cxiftenee jufqua ce moment que 
les Appellants ont retrait ; cette vérité réfulte de 
ce qu’il prétend que les lettres q u ’il a fùppoie 
■avoir été écrites-de R iom  h. Paris, pour demander 
■décharge , &  celle écrite de R iom  à N îm e s , l’ont 
•été avant le 14. A v r i l ;  ce qui ne pouvoit pas être, 
s’ il n’y  avoit pas eu une vente antcriëiïréYcàr ôn 
ne peut pas demander -la décharge d’une-rente q u i 
n’exifte pas.



C et aveu n’étoit pas néceffaire  il eft plus clair 
que le jour que  c 'eft  le fieur Barthélémy q u i a  
détérioré, il ne le nie pas ; cependant il doit ren
dre les lieux en l’état qu’il les a pris ; il ne peut pas 
fruftrer les retrayants, ni rendre l’objet retrait 
de moindre valeur. C ’eft une fraude a la lo i ,  pour 
empêcher le retrait ,qui mérite toute l'indignation  
de la C ou r ainfi que. la déclaration enflée qu’il, 
a  faite r rélativement à laquelle les A p p e llants ré
clament l’exécution de la Coutume., qui prononce 
la condamnation de la reftitution des fommes en
flées, avec les intérêts à - fept pour cent ; ainfi il, 
doit être, condamné aux dommages & .  intérêts.; 
réfultants de fes détériorations

M. D E S F A R G E S  D U  M A S , Rapporteur.. 

M e . D A U G E R O L L E S ,  A vo ca t

D u g a s  P ro cu reu r.
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